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Abstract: This article presents a project focusing on French private letters written
during the 17th and 18th centuries. As the first French initiative to ever investigate
this collection, the project aims to show how the alternative data provided by these
letters can broaden the scope by filling the gaps left by traditional historical linguis-
tics, focusing on one of French’s greatest periods of expansion and shedding new
light on the dynamics and mechanisms that led to the existing French and creole
varieties in America and in the Indian Ocean.
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1 Présentation

La standardisation du français, au sens historique du terme, tire son origine d’une
tendance centripète faite de lieux récepteurs et de centres de gravité agissant
comme des épicentres. Mais il est des secteurs où cette attitude se trouve concur-
rencée par une autre, centrifuge, qui a eu et qui aura toujours des répercussions sur
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les comportements langagiers. Les milieux conservateurs se caractérisent par une
attitude typiquement centrifuge, réticente à l’adoption de valeurs exogènes au pro-
fit de valeurs identifiées comme étant autochtones. La communication entre inter-
locuteurs intimes représente elle aussi un lieu par excellence de l’attitude centri-
fuge, où l’intimité et la complicité se manifestent notamment par l’emploi de varian-
tes géographiquement restreintes, pouvant être éventuellement caractérisées par
des restrictions sur d’autres axes (diaphasique ou diastratique).1

C’est dans l’optique de documenter un secteur de la variation diaphasique –
l’« immédiat communicatif » (Koch/Oesterreicher 2001, 586) – et la variation diato-
pique – les variantes régionales – que le projet MACINTOSH (Missing hAlf the pic-
ture, ClassIcal NoT sO claSsical FrencH) a vu le jour. Il s’occupe du français des 17e et
18e siècles, un intervalle temporel pour lequel les caractéristiques concernées par
ces deux types de variation sont relativement peu documentées, en comparaison
avec les époques qui ont précédé ou avec celles qui ont suivi (Bergeron-Maguire
2018, 3 ; 2022a). Le choix de cette strate chronologique n’est pas le fruit du hasard,
puisqu’il s’agit d’une période-clé pour documenter la genèse des variétés expatriées
du français2 et des créoles à base lexicale française, correspondant à la première
grande vague d’expansion coloniale de la France vers l’Amérique et l’océan Indien.
L’analyse permettra ainsi de mieux connaître le français tel qu’il s’actualisait dans
les régiolectes pratiqués par les contingents de population partis s’installer outre-
mer au cours des 17e et 18e siècles.

La documentation de première main sur laquelle s’appuie le projet fait partie
d’un fonds bien connu des historiens, les « Prize papers », conservé aux Archives
nationales du Royaume-Uni. Les « Prize papers » ont été rassemblés par le tribunal
de l’amirauté britannique (la High Court of Admiralty), auquel fut confiée la juridic-
tion maritime jusqu’à la fin du 19e siècle. L’une des missions de ce tribunal était de
légiférer sur la guerre de course, une activité lucrative consistant à affaiblir les
nations rivales en capturant leurs navires et en se saisissant de leurs cargaisons.
Les marchandises saisies étaient revendues aux enchères et les recettes étaient en-
suite réparties entre les corsaires, l’équipage et la couronne. La documentation
transportée sur les navires interceptés, qui se chargeaient en même temps d’ache-
miner le courrier entre les empires et leurs colonies, était elle aussi confisquée,

1 ■■■

2 « Les français d’Amérique sont des variétés expatriées d’une langue européenne [...]. Il s’agit plus
précisément de variétés de langue maternelle transmises par des locutrices et locuteurs natifs de
génération en génération, ce qui les distingue des variétés résultant de l’acquisition par la commu-
nauté linguistique d’une langue étrangère (cas de figure bien représenté au Maghreb ou en Afrique
subsaharienne, où le français est une langue d’importation – par contraste, on pourrait dire que les
français expatriés sont des variétés d’exportation » (Martineau/Remysen/Thibault 2022, 26–27).
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puisqu’elle était requise comme pièce à conviction par le tribunal. Sans documenta-
tion, la guerre de course s’exposait à de sévères sanctions pécuniaires ou pire, à être
condamnée pour piraterie.

D’après une équipe d’historiens de l’Université Carl von Ossietzky d’Oldem-
bourg qui s’occupe de cataloguer le fonds (cf. Freist 2018–), les « Prize papers »
contiendraient environ 160.000 lettres rédigées entre 1652 et 1817. D’après cette
équipe, ce sont dix-neuf langues qui y seraient représentées ; lors de notre consulta-
tion du fonds, nous avons pu nous assurer personnellement de la présence de lettres
écrites en français (très nombreuses), en espagnol, en portugais, en néerlandais, en
allemand et, chose exceptionnelle, en basque.3 Les courriers ont été interceptés par
la marine britannique sur plus de 30.000 navires qui effectuaient la traversée de
l’Atlantique dans un sens ou dans l’autre ; y sont donc incluses des lettres ayant été
rédigées dans les colonies nord-américaines et antillaises qui venaient d’être fon-
dées. Les destinataires de ces courriers étaient le plus souvent des proches demeu-
rant dans une ville portuaire de l’ouest de la France (cf. infra 3). D’autres lettres ont
été envoyées depuis l’un de ces ports vers le Canada, la Louisiane ou les Antilles.
Généralement brèves, les lettres comportent tout au plus deux folios.

Les linguistes sont peu nombreux à avoir examiné ce fonds. Les seuls à s’y être
intéressés de près, à notre connaissance, sont des sociolinguistes hollandais qui ont
fourni l’édition et l’analyse d’environ 2.000 lettres en néerlandais rédigées aux 17e et
18e siècles (Rutten/van der Wal 2014). Aucune étude linguistique d’ensemble n’a en-
core porté sur les lettres en français. Le présent projet, qui rassemble une équipe
constituée de linguistes et de spécialistes des humanités numériques, entend étu-
dier cette documentation inédite à partir d’un échantillon sélectionné selon des cri-
tères dont nous donnerons à présent le détail.4

2 Échantillon : critères de sélection

Le projet prévoit de s’appuyer sur un échantillon de 1.000 lettres faisant partie de ce
fonds. Les lettres sélectionnées pour en faire partie contiennent toutes au moins
une caractéristique dont on peut déterminer qu’elle fut exclue de la culture écrite
à une date précoce, qu’elle n’en a jamais fait partie ou qu’elle demeure rarement
attestée. Cette typologie tripartite inclut des caractéristiques diastratiquement mar-
quées, diaphasiquement marquées ainsi que des faits diatopiquement restreints.

■ Dear author, please proof the header on the right pages ■

3 Ladocumentationancienneenbasqueest pour lemoins fragmentaire et éparse (Coyos 2013, 432), ce
qui rend ce petit ensemble d’environ 80 lettres extrêmement précieux.
4 La composition de l’équipe peut être retrouvée sur le site du projet hébergé par la TGIR Huma-
Num : lettresoutremer.huma-num.fr [dernière consultation : 26.03.2023].
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L’objectif est en outre d’obtenir un échantillon qui permette d’identifier des
phénomènes linguistiques partagés – en isolant les idiolectalismes, puisque nous ne
cherchons pas des faits individuels – et de les décrire le plus précisément possible
en les contextualisant dans l’espace géographique et social. Cela requiert de consti-
tuer un échantillon composé de lettres écrites par des hommes et des femmes, issus
de plusieurs milieux sociaux et socioprofessionnels et originaires de plusieurs lieux.
Avec ses dizaines de milliers de lettres, le vaste fonds des « Prize papers » est parti-
culièrement adapté pour répondre à ces critères, ménageant même la possibilité de
construire un ensemble relativement calibré.

Deux points compromettront néanmoins la représentativité de l’échantillon.
Les lettres du fonds étant le plus souvent rédigées dans des localités de l’ouest de la
France ou d’outre-mer, il faudra tenir compte du fait que les caractéristiques occi-
dentales d’une part, ou originaires du Nouveau Monde d’autre part, pourront être
surreprésentées. Par ailleurs, nous prévoyons de profiter de ce que le fonds contient
un nombre important de lettres rédigées par des peu-lettrés en privilégiant ces der-
nières pour la constitution de l’échantillon ; en effet, les corpus de français écrit de
cette période n’en contiennent généralement pas, hormis quelques exceptions nota-
bles récentes (Martineau 2005 ; Ernst 2019).

Par « peu-lettré », nous entendons un scripteur présentant un faible degré de
familiarité avec la culture écrite, ayant reçu une instruction sommaire, tel que le
conçoivent Rutten/van der Wal (2018, 238) à propos de lettres en néerlandais tirées
des « Prize papers » : « The concept refers to the extent to which language users
participated in the written culture, particularly to the importance of reading and
writing in everyday life. In addition, literacy and writing experience depended on
schooling opportunities, and differed across gender and social rank ». L’intérêt pour
les peu-lettrés s’est développé d’abord en Italie, où les écrits produits par ces indivi-
dus ont été étudiés notamment pour les interférences (lexicales, grapho-phonéti-
ques) avec les variétés dialectales italoromanes qu’ils contiennent (Spitzer 1921). Les
lettres que nous avons examinées jusqu’à présent contiennent elles aussi de telles
interférences, mais recèlent aussi des archaïsmes du français, des néologismes du
Nouveau Monde ainsi que les habituelles pratiques de l’écrit qui ne correspondent à
aucune réalité phonique connue (hypercorrections, habitudes idiolectales). Le
concept de « peu-lettré », ses dénominations et ses applications selon les langues
ayant déjà été étudiés en détail dans une analyse remarquable (Sowada 2021, 18–
24), nous nous contenterons d’ajouter à ces vues quelques considérations concer-
nant la maîtrise des conventions écrites par nos scripteurs (cf. infra 4).
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3 Lieux d’écriture et profils des écrivants et de
leurs destinataires

Les lettres interceptées par les Britanniques au milieu de l’Atlantique (ou, le plus
souvent, près des côtes) n’ont naturellement jamais pu être remises à leurs destina-
taires. Plusieurs lettres du fonds sont d’ailleurs toujours cachetées.5 La plupart des
lettres ont néanmoins été ouvertes et lues par les magistrats de l’amirauté anglaise ;
la guerre de course servait certes à s’enrichir en interceptant des navires mar-
chands étrangers, mais elle était aussi un moyen privilégié pour espionner les na-
tions rivales à travers le contenu des courriers envoyés.6

Les lieux d’écriture sont, dans l’immense majorité des cas, des villes de l’ouest et
du nord-ouest de la France – principalement Bayonne, Bordeaux, La Rochelle, Nan-
tes, Saint-Malo, Le Havre – ou encore des localités situées dans les jeunes colonies
françaises de l’époque : à la Guadeloupe, en Martinique, à Saint-Domingue (actuel
Haïti) et aux Mascareignes (La Réunion et l’île Maurice). Quelques lettres ont été
écrites au Canada et en Louisiane, mais elles demeurent minoritaires, du moins en
l’état actuel de nos connaissances du fonds. Précisons en outre que le lieu d’écriture
d’une lettre et le lieu d’origine de l’écrivant coïncident parfois, mais pas toujours. Ce
sont des indices contenus dans les courriers qui nous permettent de le déterminer,
ces informations pouvant en outre être recoupées avec les lieux de destination de la
lettre. Lorsqu’ils sont originaires de métropole, les auteurs proviennent d’aires ur-
baines ou de petites agglomérations de l’ouest et du nord-ouest de la France. Certains
individus sont nés en Guadeloupe, en Martinique ou à Saint-Domingue, dans des lo-
calités peuplées de l’époque, à savoir Pointe-à-Pitre, Fort-de-France, le Cap-Français
(aujourd’hui Cap-Haïtien), Port-au-Prince (et ses environs, notamment Léogâne).7

Souvent, les courriers sont destinés à un membre de la famille immédiate
(mère, père, sœur, frère) ou sont échangés entre époux : on ne trouve pas plus in-
time (Koch/Oesterreicher 2001, 594). Les écrivants appartiennent en outre à des mi-
lieux socioprofessionnels relativement divers, sur lesquels on peut avoir des indica-
tions directement par le contenu des lettres ou indirectement à travers d’autres

5 La décision des Archives nationales du Royaume-Uni est de ne pas ouvrir ces lettres pour l’instant,
puisqu’il est prévudedétecter leur contenu sans lesdécacheter par fluorescence de rayonsX. Celles-ci
sont ainsi exclues de facto de notre échantillon.
6 Une lettre du gouverneur Caylus donne ainsi en 1748 le nombre de corsaires français en mer et le
nombre de leurs canons (Villiers 2014, 83).
7 Nous n’avons étrangement pas trouvé pour l’heure de lettres rédigées à Saint-Pierre (Martinique),
qui était pourtant l’agglomération la plus peuplée de l’île avant l’éruption volcanique du début du 20e

siècle.
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courriers saisis sur le même navire. Ce sont les métiers de capitaines, de marins, de
commerçants, de tonneliers ou de gérants d’habitation qui sont le plus souvent
mentionnés. À cette liste, on peut ajouter les négriers, qui ne se déclarent toutefois
jamais comme tels. La traite négrière et le détail de ses circonstances sont bien
mentionnés à quelques reprises dans les lettres, mais subrepticement.

Contrairement aux corpus de français écrit existant pour cette période, les let-
tres rédigées par des femmes ne sont pas en petit nombre : jusqu’à présent, environ
le tiers des lettres retenues pour faire partie de l’échantillon proviennent de fem-
mes. Celles-ci sont des veuves, des dames de compagnie, des épouses de propriétai-
res ou de petits gérants et commerçants en tous genres. Lorsqu’elles sont mariées à
un propriétaire ou à un gérant, il n’est pas rare qu’elles prennent part à la vie de
l’habitation,8 notamment en veillant à l’éducation des enfants, qu’il s’agisse des
leurs ou de ceux des esclaves. Occasionnellement, lorsqu’elles ont quelques notions
d’arithmétique, elles participent au commerce des denrées (sucre, tabac, indigo) en
correspondant avec la clientèle métropolitaine.

Enfin, dans les études sur les origines des variétés du français en Amérique,
l’intérêt s’est d’abord porté sur la part de la population s’étant fixée durablement
dans les colonies de l’époque : une fois l’Atlantique traversé, ces individus formant
le fonds stable de la démographie locale se sont installés dans les habitations pour y
mener une vie rythmée par l’agriculture et l’hivernage. Or, cela ne doit pas faire
oublier que la mobilité n’est pas rare dans l’histoire coloniale : plusieurs courriers
mentionnent des individus provenant des îles passant une partie de leur vie en
France, ayant été confiés pour leur éducation à un membre de la famille ou à une
communauté religieuse en métropole (Bergeron-Maguire 2020, 51). Certains choisis-
saient de demeurer ensuite en France, tandis que d’autres retournaient aux îles à la
demande de la famille. Inversement, les métropolitains qui venaient aux îles n’y
séjournaient parfois que quelques mois ou quelques années avant de rentrer en
France, le plus souvent ruinés par les révoltes des esclaves et par les guerres suc-
cessives opposant les puissances coloniales dans l’aire caribéenne de l’époque. Ce
va-et-vient a certainement contribué à maintenir des liens entre les jeunes colonies
d’Amérique et la métropole – jusqu’à ce qu’une majorité d’entre elles passent aux
mains des Anglais après la guerre de Sept Ans –, et ces individus mobiles sont assu-
rément à considérer comme des vecteurs dans la diffusion de caractéristiques lin-
guistiques d’origine métropolitaine. Certaines de ces caractéristiques sont, sans sur-
prise, des diatopismes (Bergeron-Maguire 2020, 56).

8 Typique des systèmes coloniaux, cette dénomination renvoie non seulement au domaine agricole,
mais également à l’ensemble des bâtiments et des installations qui faisaient corps avec l’exploitation
rurale, selon la taille des domaines (Rézeau/Rézeau 1995, vol. 2, 358).
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4 Bilinguisme des écrivants

L’usage du français comme langue écrite est tout à fait exclusif dans les lettres exa-
minées. Néanmoins, pour plusieurs des individus à l’origine de ces courriers, on
peut supposer que la langue qu’ils employaient quotidiennement n’était pas le fran-
çais. Cela n’étonne guère, puisque les aires urbaines, petites et grandes, de la France
occidentale et nord-occidentale des 17e et 18e siècles se caractérisaient toutes par
une situation de bilinguisme, voire de plurilinguisme, qui touchait, à des degrés
divers, l’ensemble de l’espace social (Chauveau 2011, 67).

La coexistence de systèmes linguistiques se manifeste dans plusieurs lettres où
s’observent des phénomènes de contact langagier tels que des emprunts ou des cal-
ques, dont la présence est imputable à un système linguistique pouvant être plus ou
moins apparenté au français selon les lieux. Certains faits de contact relevés sont
dus à l’occitan, d’autres au normand ; ils peuvent être anciens, voire très anciens, et
donc être passés en français régional à une date précoce ou encore être relative-
ment récents. Dans le cas des faits de contact récents, leur statut dans les lettres est
moins assuré : s’agit-il d’idiolectalismes (c’est-à-dire de faits dialectaux ponctuels
« habillés en français »), de xénismes ou bien d’emprunts bien acclimatés n’ayant
simplement jamais franchi la barrière médiale du code graphique auparavant ?
Nous présenterons (cf. ci-dessous 6.1) un cas concret pour lequel la question reste
en suspens (mouscle) et un autre cas dont on sait qu’il s’agit d’un emprunt stabilisé,
en raison de la postérité qu’il a connue (cagoule).

Quant au français écrit et à ses conventions, on observe un degré de maîtrise
qui varie beaucoup d’un individu à l’autre et qui n’est pas toujours corrélé avec une
éventuelle appartenance sociale prestigieuse. La maîtrise est évaluée en se fondant
sur la régularité de la calligraphie, sur la cohérence de l’orthographe et sa confor-
mité avec les modèles contemporains – qu’on atteint par les imprimés, les diction-
naires et les éditions de correspondances qui ne modernisent pas la graphie – ainsi
que sur la concordance entre la segmentation des mots et les unités lexicales. Évi-
demment, ces caractéristiques peuvent être plus ou moins bien représentées d’un
scripteur à l’autre, et les pratiques peuvent être très hétérogènes : un scripteur qui
présente une calligraphie remarquablement régulière peut être très peu au fait des
frontières des mots graphiques et vice versa. Les profils ne se laissent ainsi pas
départager aisément et peuvent être reportés, en réalité, sur un continuum où les
notions de « lettré » et de « peu-lettré » n’ont pas de valeur catégorisante dans l’ab-
solu (Branca-Rosoff/Schneider 1994, 9).
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5 L’autographie des documents

La question de savoir si les lettres sont autographes ou non est un problème auquel
nous sommes régulièrement confrontés. Aux 17e et 18e siècles, le recours à une
tierce personne plus expérimentée que soi – un écrivain public, un ecclésiastique,
un instituteur ou un membre lettré de la famille – n’est pas rare lorsque l’on doit
donner de ses nouvelles ou s’acquitter d’une démarche administrative (Graff 1987,
173 ; Mitchell 2012, 230).

Par principe, seules des lettres dont nous aurons pu établir le caractère auto-
graphe feront partie de l’échantillon. Pour les identifier, nous nous appuyons sur
des indices contextuels : une lettre autographe est aisément reconnaissable lorsque
l’expéditeur mentionne le processus d’écriture (en mentionnant, par exemple, une
blessure à la main gênant l’activité de rédaction) ou se présente explicitement
comme étant le scripteur. Dans les lettres non autographes, le secrétaire se signale
très souvent comme servant de truchement, en transmettant par exemple au desti-
nataire ses salutations, souvent soigneusement distinguées de celles de l’expéditeur.
Enfin, la calligraphie pourra elle aussi permettre de déterminer si l’on a affaire à un
courrier autographe ou non : nous comparerons notamment la forme des graphè-
mes et les signatures d’une lettre à l’autre. Plusieurs lettres envoyées par plusieurs
individus rédigées par une seule et même main peuvent être considérées comme
non autographes ; la conclusion sera identique pour des lettres envoyées par une
seule et même personne, rédigées par des mains différentes.

6 Premiers résultats

Afin de donner un aperçu des matériaux contenus dans l’échantillon (en cours de
constitution à l’heure actuelle), nous présentons dans ce qui suit quelques-unes des
caractéristiques relevées au fil des dépouillements effectués. S’ajoutent aux phéno-
mènes mentionnés ici ceux qui ont été traités ailleurs, qui touchent le lexique, la
morphologie (nominale et verbale) et la syntaxe (Bergeron-Maguire/Greub 2020 ;
Bergeron-Maguire 2021 ; 2022b).

6.1 Caractéristiques lexicales

Nous signalerons dans cette section deux diatopismes typiques du sud-ouest de la
France. Ceux-ci se lisent dans une même lettre adressée en 1778 depuis La Trem-
blade (situé non loin de La Rochelle) par la « veuve Elber » à son gendre Pierre
Bourdron, voilier de profession, parti pour Saint-Domingue (aujourd’hui Haïti).
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(1) je ta voit des mouscle elle ne sont pas mauvesse au si que des suitre des cagoule dans un
petict pa nies ‘je t’envoie des moules elles ne sont pas mauvaises aussi que des huîtres [et]
des cagouilles [escargots] dans un petit panier’
1778, La Tremblade, Veuve Elber à son gendre Pierre Bourdron (HCA 30/32, Temporary
Sorting Box 105)

6.1.1 mouscle s.f. ‘mollusque bivalve comestible, moule’

La forme mouscle pour moule est bien enregistrée dans la lexicographie française
(Furetière 1690–Trévoux 1752, von Wartburg 1966 in FEW 6/3, 261 b, MMŪŪSCSCŬŬLUSLUS I 2 a),
mais tout pousse à croire que nous avons affaire en réalité à deux types lexicaux
distincts, l’un [ˈmukl] – qui est celui qui est attesté ici (1) – et l’autre [ˈmul]. Dans les
deux cas, ‹s›, depuis longtemps amuï, est purement graphique. La variante [ˈmukl] se
trouve dans les glossaires dialectaux occidentaux, et notamment saintongeais, de-
puis 1780 jusqu’au 20e siècle. Elle figure en outre dans une source nantaise qui est
un recueil de français régional daté de 1820 (FEW 6/3, 261 b, MŪSCŬLUSMŪSCŬLUS I 2 a). L’attesta-
tion relevée par nous pourrait suggérer que l’aire de ce type dialectal emprunté en
français régional s’étendait jadis sur environ 200 kilomètres au sud, depuis Nantes
jusqu’à La Tremblade. Mais, en l’absence d’attestations supplémentaires en dehors
des sources dialectales, on ne peut pas non plus écarter la possibilité qu’il puisse
s’agir d’un fait dialectal (donc, d’un fait ponctuel d’emprunt francisé) ayant excep-
tionnellement franchi la barrière médiale de l’écrit sous la plume de cette veuve.

6.1.2 cagoule s.f. ‘mollusque terrestre à coquille arrondie en spirale, escargot’

Ce substantif est un emprunt à l’occitan – où le type lexical existe à date ancienne
(aocc. cogolha, non daté, von Wartburg 1945 in FEW 2, 1453 a, CŬCŬLLACŬCŬLLA II 1II 1) – relevé
dans la lexicographie en 1611 dans le dictionnaire de Cotgrave, où il figure sans
marque diatopique.9 Il s’agit pourtant sans conteste d’un diatopisme, au vu de sa
rareté dans la documentation et de l’aire moderne qu’il occupe (dans le sens ‘escar-
got petit-gris, Helix aspersa’) : cagouille, selon la forme graphique moderne, est em-

9 Le dictionnaire de Cotgrave contient un nombre de diatopismes qui ne sont pas systématiquement
signalés comme tels. La préface (1611, 4), rédigée en français par un dénommé L’Oiseau de Tourval,
souligne le grand intérêt bibliographique de l’auteur pour les « dialectes », notamment : « Et t’assure
que si on l’eut voulu croire, il fût encore apres à se tourmenter, pour trouver la signification de telz
mots, qui, possible, ne seront jamais plus ouyz en ce monde, (quoy que luz) et dont, ie croy, il n’y a
personnequi ait ouyparlerdepuis cent ans, que luy ; tant sa curiosité a eté grandeet exacte à lire toute
sorte de livres, vieuz et nouveauz, et de tous noz dialectes ».
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blématique des Charentes (DRF). Le lexème réapparaît près de trois siècles plus
tard, en 1877, dans le Supplément du dictionnaire de Littré, et figure ponctuellement
dans la lexicographie contemporaine, toujours accompagné d’étiquettes géolinguis-
tiques plus ou moins appropriées (cf. DRF s.v. cagouille).

Le lexème s’est dérégionalisé en passant dans un vocabulaire technique et dans
celui de la mode. D’abord, il a pris, par métaphore, dans le vocabulaire maritime, le
sens de ‘motif d’ornementation formé d’un enroulement en spirale, volute d’un
vaisseau’, présent dans toute la lexicographie française du 17e au 20e siècles (cf. TLF
s.v. cagouille). Sa popularité aux Antilles pour désigner un ornement porté par les
femmes dans leurs cheveux lui vaut également de figurer dans le Larousse vers la
fin du 19e siècle : « Entom[ologie] Nom vulgaire d’un petit ver luisant des Antilles,
que les femmes de ce pays mettent comme ornement dans leurs cheveux » (La-
rousse 186810 s.v. cagouille).11

6.2 Caractéristiques grapho-phonétiques

6.2.1 Représentations écrites de consonnes finales prononcées

Les courriers examinés jusqu’à présent contiennent plusieurs attestations pouvant
témoigner tantôt de la prononciation de consonnes finales, tantôt de leur amuïsse-
ment (Bergeron-Maguire/Greub 2020). En voici une suggérant la restitution d’un [t]
contenue dans une lettre adressée en 1778 depuis La Tremblade par Anne Elbert à
son époux se trouvant en mer vers Saint-Domingue :

(2) mr madchaux et mademoislle vimaux a fer lagroche avan laminuite osi que un un bataille
et mdemoiselle gorgi gille au non faite autain ‘Monsieur Madchaux et Mademoiselle Vi-
maux à faire la grâce [?] avant la minuit aussi que un bataille et Mademoiselle Gorgi
Gilles en ont fait autant’
1778, La Tremblade, Anne Elb[ert] à son mari Pierre Bourdron à bord du navire Le Pru-
dent (HCA 30/32, Temporary Sorting Box 105)

La restitution d’un [t] final dans la prononciation sous l’influence de la graphie (Bu-
ben 1935) est ancienne. Le phénomène a caractérisé le français du centre-ouest de la
France aux 16e et 17e siècles (Chauveau 2008), d’où il s’est exporté outre-Atlantique.12

10 La datation du volume 3 est fondée sur la chronologie établie par Rétif (1973, 111).
11 Ce sens a vraisemblablement été obtenupar transfert co-hyponymique : l’appellationde l’escargot
est recyclée pour désigner le ver luisant.
12 Pour certains lieux, on ne peut pas exclure qu’il puisse s’agir d’un phénomène de conservatisme,
sans qu’il soit nécessaire de supposer une influence de la graphie ou une influence citadine, comme

10 Myriam Bergeron-Maguire

Utilisateur-P3

Utilisateur-P3
n



Cette caractéristique phonétique n’affecte pas tout le lexique. Pour le type lexi-
cal minuit, les exemples sont relativement continus et anciens : la forme graphique
minuite, attestée dès 1536 sous la plume du poète poitevin Jean Bouchet (Gdf = von
Wartburg 1953 in FEW 7, 215 b, NŎXNŎX I 1I 1), indique sans aucun doute une prononciation
avec [t] final. Les formes dialectales occidentales relevées au 19e siècle suggèrent
également une réalisation de la consonne finale (cf. Lochesménuitte, Saintonge mi-
nœ t , etc. ; FEW 7, 215b). Outre-Atlantique, cette réalisation phonétique est attestée
chez des témoins canadiens nés au début du 20e siècle, mais elle y était déjà en perte
de vitesse dans les années 1970 (ALEC 6, 1717). Aux Antilles, seules les îles les plus
archaïsantes ayant été coupées de la France à une date précoce connaissent cette
prononciation avec consonne finale (ALPA 197 ; Thibault/Avanzi à paraître).

6.2.2 Notations du résultat [ˈɛ] issu de l’ancienne diphtongue [ˈei]

C’est probablement du résultat [ˈɛ] issu de l’ancienne diphtongue [ˈei] dont témoigne
la forme neyies part. passé ‘noyé’ attestée dans une lettre écrite en 1778 à La Trem-
blade par Marie Logelle à son fils :

(3) je te dirais que monsieur mercier sest perdus et il set neyies le pauvre homne ‘je te dirai
que Monsieur Mercier s’est perdu et il s’est noyé le pauvre homme’
1778, La Tremblade, Marie Logelle à son fils Pierre Bourdron à bord du navire Le Prudent
(HCA 30/32, Temporary Sorting Box 105)

Caractéristique du domaine occidental, ce trait s’est diffusé outre-mer, où il se main-
tient encore de nos jours dans quelques lexèmes, en français canadien et en créole
antillais : drèt adj./adv. ‘droit’, fret adj. ‘froid’ (DECA I/1 ; Thibault 2011, 12), ce dernier
aussi présent aux Mascareignes (sans [t] final, DECOI I/2).

Dans les lettres du corpus, le trait a été relevé en outre pour des formes du
subjonctif du verbe être (3e pers. sg. say ‘soit’), pour des formes au présent de l’indi-
catif du verbe croire (1re pers. sg. cre ‘crois’) ainsi que pour le pronom personnel
tonique de la 1re personne du singulier (me ‘moi’) (Bergeron-Maguire/Greub 2020).

aux îles Anglo-Normandes, en Vendée et dans quelques petites îles de la côte atlantique, cités par
Chauveau (2008, 79).
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6.3 Caractéristique morphologique

Un phénomène de morphologie grammaticale qui est extrêmement fréquent dans
nos lettres est l’emploi du grammème point comme adverbe de négation. Compte
tenu de son déclin avéré au 18e siècle (au profit de pas) et de l’aire restreinte qui le
caractérise au siècle suivant (Picardie et Ouest de la France en Europe ainsi que le
Nouveau Monde, cf. Martineau 2005, 195 ; Thibault 2020, 423–424), il faut probable-
ment considérer les attestations dans les extraits (4), (5) et (6) comme des maintiens
à mettre au compte de la région d’origine de l’autrice.

(4) je te dirais que nous ne savons point la ou il et est [sic] le pauvr barraux ‘je te dirai que
nous ne savons point là où il est le pauvre Barreau’
1778, La Tremblade, Marie Logelle à son fils Pierre Bourdron au Cap Français à Saint-
Domingue (HCA 30/32 Temporary Sorting Box 105)

(5) il est dans la fregade la jeu non coumand par monsieur des touche nous ne savons point la
ou il vont ‘il est dans la frégate la Jeunon commandée par Monsieur Des Touches nous ne
savons point là où ils vont’
1778, La Tremblade, Marie Logelle à son fils Pierre Bourdron au Cap Français à Saint-
Domingue (HCA 30/32 Temporary Sorting Box 105)

(6) nous ne savons point si il sont a brest ‘nous ne savons point s’ils sont à Brest’
1778, La Tremblade, Marie Logelle à son fils Pierre Bourdron, au Cap Français à Saint-
Domingue, HCA 30/32 Temporary Sorting Box 105)

6.4 Caractéristique syntaxique

Nous terminerons ce bref aperçu par un trait syntaxique. En français contemporain
oral, le double marquage du sujet est courant (Bauche 1929, 154 ; Thibault 2020, 422),
mais les exemples anciens ne sont pas légion. Dans les correspondances examinées,
le fait franchit régulièrement la barrière médiale de l’écrit, souvent dans des dislo-
cations à droite (Bergeron-Maguire 2022b), comme on peut l’apercevoir dans cet
exemple :

(7) je te dirais que nous ne savons point la ou il et est [sic] le pauvr barraux ‘je te dirai que
nous ne savons point là où il est le pauvre Barreau’
1778, La Tremblade, Marie Logelle à son fils Pierre Bourdron au Cap Français à Saint-
Domingue (HCA 30/32 Temporary Sorting Box 105)
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7 Méthodologie : transcription, édition,
annotation

Les caractéristiques relevées doivent pouvoir être attestées dans plus d’une lettre,
pour des raisons méthodologiques et sociologiques. D’un point de vue méthodolo-
gique, l’objectif du projet n’est pas de relever des hapax et des idiolectalismes, mais
d’identifier des caractéristiques partagées appartenant aux régiolectes pratiqués
par les premiers contingents francophones venus en Amérique. Comme les lettres
examinées recèlent un nombre important de traits attestés pour la première fois, il
est souhaitable que ceux-ci, rares ou absents ailleurs dans la documentation, soient
attestés plus d’une fois, idéalement chez plus d’un scripteur. D’un point de vue so-
ciologique, certaines caractéristiques peuvent être corrélées avec des facteurs so-
ciaux comme l’origine géographique, l’appartenance à un milieu socioprofessionnel
ou à une couche sociale. Il n’est pas sûr que nous parvenions à tirer des conclusions
définitives au sujet de ces variables à partir d’un échantillon de 1.000 lettres, relati-
vement réduit par rapport aux dizaines de milliers de lettres françaises du fonds.13

Mais nous estimons qu’il sera à tout le moins possible de dégager certaines tendan-
ces. Pour fixer les idées sur les résultats qu’on peut en attendre, une étude portant
sur la liaison dans un sous-échantillon composé de cinquante lettres a permis d’i-
dentifier quinze lettres dans lesquelles la liaison avait été transposée par des
moyens n’ayant jamais fait partie de la tradition écrite (imprimée ou manuscrite)
issue des milieux les plus éduqués (Bergeron-Maguire 2021). Le ratio observé, où
l’on distingue trente-cinq lettres se conformant à la culture écrite hautement codi-
fiée et quinze lettres s’en éloignant radicalement, suggère que pour certaines va-
riantes, l’identification d’une stratigraphie sociale peut être envisageable.

Ces considérations d’ordre méthodologique entraînent le besoin d’atteindre,
dans l’échantillon, l’ensemble des attestations pour une même caractéristique, ce
qu’une interface d’interrogation du corpus permettra à terme de faire. Les lettres
seront d’abord transcrites à partir de reproductions numériques réalisées par des
membres du projet aux Archives nationales du Royaume-Uni, en recourant au logi-
ciel eScriptorium.14 L’interface d’eScriptorium permet de transcrire manuellement
tout en maintenant le lien entre le texte transcrit et l’image du document. Le logiciel
produit automatiquement une version encodée TEI de la transcription effectuée, à
laquelle il est ensuite possible d’ajouter des métadonnées. Pour chacune des lettres,

13 Certaines de ces données peuvent en outre être difficiles à identifier chez les scripteurs.
14 L’interface d’eScriptoriumestmise à disposition par l’Institut national de recherche en sciences et
technologies du numérique (INRIA) : <https://escriptorium.paris.inria.fr> [dernière consultation :
26.03.2023].

■ Identifier et décrire l’hétérogénéité du français aux 17e et 18e siècles ■ 13



on rassemblera les informations suivantes : cote de classement, destinateur, desti-
nataire, lien (familial, amical, etc.) entre les deux, provenance, destination, date,
anthroponymes et toponymes mentionnés. Une identité propre sera attribuée à cha-
cune des lettres du corpus en se fondant sur les métadonnées rassemblées : cote du
fonds, nom de famille du destinateur, année, recto (F) et verso (B), ex. H32Dupa-
ty1742F.

L’interface d’eScriptorium permet en outre d’afficher une édition diplomatique
et une édition interprétative. L’édition diplomatique sera réalisée sans aucune mo-
dernisation graphique, préservant les segmentations de mots et les retours à la li-
gne. La ponctuation et les diacritiques, généralement rares, seront maintenus lors-
qu’ils apparaissent dans les lettres et ne seront pas ajoutés lorsqu’ils n’y figurent
pas. La méthode diplomatique a vocation à rester le plus fidèle possible aux textes,
ménageant la possibilité d’effectuer des analyses du code écrit (graphématiques,
par ex.). L’édition interprétative, par définition plus interventionniste, permettra de
rendre le corpus interrogeable pour le futur outil d’interrogation du corpus. Elle
comprendra un apparat critique, un résumé du contenu de la lettre et une interpré-
tation du contexte de la correspondance, des notes visant à désambiguïser certains
passages ou à rapporter des observations sur des pratiques idiolectales, par exem-
ple.

Dans l’objectif de rendre le corpus interrogeable, il est ensuite prévu de le toke-
niser, de le lemmatiser et de l’annoter au moyen d’un jeu d’étiquettes morphosyn-
taxiques. La tokenisation sera accomplie manuellement au moyen d’un logiciel d’é-
dition XML. Une fois tokenisé, le corpus sera lemmatisé automatiquement avec la
plateforme de lemmatisation LGeRM,15 qui sera entraînée et adaptée à nos objectifs,
aboutissant à un outil propre au projet, LGeRM PeuL (sigle confectionné à partir de
« Peu-Lettrés »). La lemmatisation permettra de relier chacun des tokens définis à
l’étape précédente à une entrée de la nomenclature du Dictionnaire du Moyen Fran-
çais (DMF 2020), un ouvrage dont la fiabilité est reconnue et qui est disponible en
ligne. Même s’il est vrai que la période couverte par le DMF (1330–1500) ne corres-
pond pas à celle que nous étudions, des tests préliminaires effectués avec LGeRM
ont révélé que sa nomenclature était bel et bien adaptée à nos besoins en termes de
précision dans l’attribution automatique des lemmes et d’acceptabilité. Cela suggère
d’ailleurs que les lettres présentent un certain degré d’archaïsme par rapport à la
documentation (imprimée, essentiellement littéraire) dont on dispose à l’heure ac-
tuelle pour la période des 17e et 18e siècles. Il est fort probable, en revanche, qu’une

15 LGeRM : plateforme de lemmatisation de la variation graphique des états anciens du français
élaborée par Gilles Souvay, CNRS-ATILF/Université de Lorraine : <http://stella.atilf.fr/LGeRM/plate-
forme/> [dernière consultation : 01.04.2023].
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partie des tokens du corps ne trouve pas de lemme correspondant dans le DMF (on
pense en particulier aux néologismes apparus en lien avec le besoin de nommer des
réalités provenant du Nouveau Monde) ; pour ces cas, un lemme sera créé en se
fondant sur d’autres dictionnaires (étymologiques) reconnus comme le Trésor de la
langue française (TLF) ou le Französisches Etymologisches Wörterbuch (FEW). Si un
signe linguistique donné n’apparaît dans aucun des dictionnaires précédemment
mentionnés, un nouveau lemme sera créé. En outre, pour chacun des lemmes créés,
la forme choisie reposera, lorsque cela sera possible, sur des variantes proches pou-
vant être relevées dans des bases textuelles telles que Frantext. Une fois la lemma-
tisation complétée, les résultats seront vérifiés manuellement. Ensuite, les différen-
tes sources des lemmes seront comparées en termes de proportions (pour chacun
des dictionnaires) et une attention particulière sera portée aux lemmes entièrement
nouveaux : dans quelle mesure avons-nous dû forger de nouveaux lemmes, ne trou-
vant pas de correspondant dans les dictionnaires (étymologiques) usuels du fran-
çais et des dialectes galloromans ? Une liste générée automatiquement pourra ré-
pondre rapidement à cette question, permettant de mesurer la nouveauté apportée
par les lettres éditées et leur intérêt pour notre connaissance de l’histoire du lexique
français.16 Nous pouvons en outre prédire que plusieurs de ces nouveaux lemmes
représenteront des caractéristiques régionales ou dialectales, n’apparaissant pas ou
n’apparaissant que peu dans l’écrit formel hautement codifié.

Le corpus lemmatisé sera ensuite annoté à l’aide d’un jeu d’étiquettes morpho-
syntaxiques inspiré des entités définies dans le jeu d’étiquettes Cattex mis au point
pour la Base de français médiéval (BFM) développée à l’ENS de Lyon (cf. Guillot-
Barbance/Heiden/Lavrentiev 2017).17 Ce protocole d’annotation permettra d’effec-
tuer des analyses lexicales étendues ou des recherches en lien avec la morphologie
flexionnelle ou la syntaxe.

Le corpus édité sera rendu accessible en ligne en libre accès. Les transcriptions
seront disponibles en ligne au format TEI sur la plateforme digitale TEI Publisher,
qui permet une réutilisation et une pérennité des données. TEI Publisher présente
en outre l’avantage de permettre d’adapter l’affichage du texte en utilisant un code
relativement simple et donne la possibilité de télécharger les transcriptions au for-
mat PDF. La collection des textes édités sera également déposée en fin de projet sur
l’entrepôt de données Nakala, afin de donner la possibilité à la communauté de

16 Cette nouveauté sera toutefois sous-estimée, dans la mesure où les lettres pourront attester des
unités lexico-sémantiques absentes des dictionnaires consultés (nouveaux sens de vocables déjà ré-
pertoriés), sans qu’il n’ait été besoin de forger de nouveaux lemmes.
17 La liste des étiquettes morphosyntaxiques de Cattex (2009) est disponible sur le site de la BFM de
l’ENS de Lyon : <http://bfm.ens-lyon.fr/spip.php?article176> [dernière consultation : 26.03.2023].
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télécharger les données rassemblées et de les réorganiser pour d’autres objectifs de
recherche.18

Enfin, le corpus pourra être interrogé sur la plateforme d’interrogation Blac-
kLab, utilisée par le Corpus latin Antiquité et Antiquité tardive lemmatisé (Clérice
2020) ainsi que par le projet hollandais Letters as loot (Rutten/van der Wal 2008–
2013), portant sur des lettres en néerlandais tirées du fonds des « Prize papers ».19 Le
formulaire d’interrogation permettra d’interroger le corpus à partir d’une forme
exacte, d’un lemme, d’une catégorie grammaticale ou de plusieurs des paramètres
précédents, au moyen d’un langage CQL et d’un processus de recherche CQP. Un
outil de recherche avancée permettra d’atteindre des résultats par l’intermédiaire
des métadonnées du corpus, en sélectionnant une valeur prédéterminée dans un
menu déroulant ou en effectuant une recherche par mots-clés. L’affichage des ré-
sultats inclura un cotexte de vingt mots après et avant le pivot (forme exacte ou
lemme). Les métadonnées seront également visibles dans l’affichage des résultats,
et un lien individuel pour chacune des lettres permettra d’atteindre l’image numé-
risée de la lettre disponible sur le portail des « Prize papers » mis au point par l’é-
quipe du Prize Papers Project de l’Université d’Oldenbourg.20 Nous travaillons à
l’heure actuelle en collaboration avec cette équipe afin de relier nos bases de don-
nées, qui s’en trouveront mutuellement enrichies.

8 Conclusion

La méthodologie adoptée pour le projet MACINTOSH demeure somme toute très
classique : édition numérique, annotation, outil d’interrogation. Hormis la confec-
tion d’un outil de lemmatisation propre à la documentation étudiée (LGeRM PeuL),
la nouveauté apportée par le projet au plan des humanités numériques demeure
assez réduite.

Ce sont plutôt, tel que nous sommes à présent en mesure de l’appréhender, les
nouvelles données contenues dans cette documentation de première main qui pour-
ront véritablement conduire à un saut qualitatif dans notre connaissance du fran-
çais de cette époque. Les lettres examinées contiennent une grande quantité de
phénomènes ayant fini par faire souche outre-mer dans une ou plusieurs variétés

18 Gérées par la TGIR Huma-Num, les données déposées dans Nakala sont stockées sur des serveurs
hébergés en France : <https://nakala.fr> [dernière consultation : 28.03.2023].
19 BlackLab, open source corpus search engine, developed by the Dutch Language Institute,
<https://inl.github.io/BlackLab> [dernière consultation : 26.03.2023].
20 Le portail, régulièrement enrichi, est accessible à l’adresse suivante : <https://portal.prizepapers.
de/index> [dernière consultation : 26.03.2023].
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de français ou de créole, pour lesquels nous ne disposions parfois d’aucune donnée
directe à ce jour, hormis, dans certains cas, des attestations contemporaines très
récentes. Ces particularités ayant connu une postérité jusqu’à nos jours, défiant le
temps et les mouvements démographiques, devaient certainement à l’époque cou-
vrir des aires géographiques considérables et avoir été fréquentes non seulement
dans le français parlé des strates socialement dominées de la population. Leur ex-
clusion du répertoire français revêtu de toutes ses caractéristiques canoniques (gra-
phiques, lexicales, morphosyntaxiques) a eu pour effet de les placer hors de notre
vue.

Nous espérons que les résultats de ce projet permettront d’observer ces carac-
téristiques avec la dernière précision et d’en dresser un portrait aussi détaillé que
possible, de façon à enrichir sensiblement notre connaissance du français et de son
diasystème à une période de grande diffusion de son histoire.
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